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Longtemps plébiscité pour son originalité et ses avan-
tages, le système de soins français doit faire face à 

d’importantes mutations liées à une demande et à des 
besoins qui évoluent (Bruyère, 2008). L’évaluation des 
politiques de santé n’est que la manifestation récente d’une 
réponse du politique à ces besoins pour adapter les déci-
sions (Jabot, Turgeon et Legros, 2006). Les incidences sur 
le marché de la santé sont nombreuses et entraînent des 
bouleversements pour les usagers comme pour les profes-
sionnels de santé (Tabuteau, 2010, Cépré, 2011). Le canal 
de distribution du médicament n’est pas épargné par ces 
réformes. L’officine française évolue dans un secteur d’ac-
tivité qui lui est propre en comparaison des autres pays de 
l’union européenne puisqu’elle est la seule avec l’Espagne 
et la Grèce à jouir d’un monopole de vente sur les médi-
caments et produits frontières (appareillages…) (Moinier, 
2008, 2009). Cependant les pouvoirs publics accélèrent le 
rythme des réformes ayant pour conséquence l’effondre-
ment de la rentabilité1 des pharmacies françaises. De plus, 
la concurrence dans ce secteur s’intensifie avec l’arrivée il 
y a quelques années des grandes surfaces spécialisées, des 

grandes et moyennes surfaces (chaînes de parapharmacies 
et espaces dédiés dans les grandes surfaces) et de la vente 
par correspondance via Internet (Pharmacien Manager, 
2011). Ces contraintes et beaucoup d’autres encore (Reyes, 
2011) ont durci le marché de l’officine française entraînant 
plusieurs faillites chaque année. Ce phénomène, inédit pour 
ce secteur, crée beaucoup de doutes chez le pharmacien sur 
l’avenir de son métier. Ainsi, même si le monopole de dis-
tribution du médicament maintient encore aujourd’hui une 
situation avantageuse pour le pharmacien titulaire, l’ouver-
ture peu à peu de ce marché fermé a entraîné d’importants 
dommages sur les professionnels qui le composent.

Comme le souligne Tabuteau (2010) : « L’histoire du 
système de santé français a été marquée par une série de 
rendez-vous manqués entre professions de santé et les pou-
voirs publics. L’identité du corps médical s’est largement 
construite depuis le XIXe siècle sur son antagonisme avec 
l’Etat et la crainte de voir son indépendance profession-
nelle rognée par le développement de la santé publique 
puis par l’institution de l’assurance maladie ». Dans un tel 
contexte le pharmacien titulaire d’officine française a une 

Résumé

En dépit d’un monopole sur la délivrance 
des médicaments, le pharmacien d’offi-
cine est très inquiet des changements 
qui s’opèrent sur son marché. Ceux-ci 
accentuent l’ambiguïté entre les rôles de 
professionnel de santé et de commerçant 
qui caractérise ce métier. Cette recherche 
montre que, face à ces changements, c’est 
la nature des interactions que ce profes-
sionnel entretient avec ses patients/clients 
qui oriente la construction de son iden-
tité de métier et donc la manière dont il 
affronte cette ambiguïté de rôles. Il est 
constaté que les officines étudiées sont 
très différentes dans l’appréhension de ces 
rôles impliquant une construction diffé-
rente du métier.

Mots clés : Secteur de la distribution phar-
maceutique, pharmacie, identité de métier, 
ambiguïté de rôles, compétences du diri-
geant

AbstRAct

Despite a monopoly on drug dispensing, 
the pharmacist is concerned about the 
changes occurring in its market. These 
ones accentuate the ambiguity between 
the roles of health professionals and shop-
keepers that characterize the business. 
This research shows that, faced with these 
changes, it is the nature of the interactions 
that this professional has with his patients/
clients that guides the construction of his 
or her professional identity and therefore 
the way in which they confront this ambi-
guity of roles. It has been observed that the 
pharmacies surveyed are very different in 
the apprehension of these roles involving 
different construction profession.

Keywords: The drug distribution channel, 
French Pharmacy, professional identity, 
roles’ ambiguity, owner-manager’s compe-
tences

Resumen

A pesar de tener un monopolio de la conce-
sión de medicamentos, el farmacéutico está 
preocupado por los cambios que se están 
produciendo. Estos cambios acentúan la 
ambigüedad de los papeles de profesional 
de la salud y de comerciante que caracte-
rizan esta oficina. Nuestra investigación 
ensena que ante tales cambios, es la natu-
raleza de las interacciones del profesional 
con sus pacientes/clientes que orienta la 
construcción de su identidad de oficina y 
en consecuencia la manera de afrontar esta 
ambigüedad de los papeles; las oficinas son 
muy diferentes en la aprensión de estos 
papeles y eso implica una construcción 
diferente del oficio.

Palabras claves: Sector de la distribución 
farmacéutica, farmacia, identidad de oficio, 
ambigüedad de papeles, competencias del 
dirigente-propietario

l’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire  
d’officine française : une lecture par l’identité  
de métier.

GRÉGoRy REyES
I.A.E. de Poitiers – CEREGE

1. Contrairement à d’autres professionnels de santé, comme le méde-
cin, l’acte du pharmacien n’est pas rémunérateur, seule la vente de 

produits assure sa subsistance.
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particularité liée à un statut hybride (Debarge, 2011). Son 
métier comporte deux facettes : la santé et le commerce. 
Comme le soulignent Fournier et Lomba (2007) l’officine 
française oscille entre régulation administrée et régula-
tion de marché qui en fait un petit commerce soumis à une 
grande dépendance des pouvoirs publics. Ainsi, le pharma-
cien est un acteur de santé investi d’une mission de ser-
vice public mais la réalité économique le pousse à être un 
dirigeant d’entreprise soucieux de la rentabilité de son acti-
vité. Il est confronté à une ambiguïté de rôles (au sens de 
Kahn, Wolfe, Quinn, Snoek et Rosenthal, 1964). Pour com-
prendre comment elle est réduite par ce professionnel, ce 
travail propose une lecture par l’identité de métier (Dubar, 
1991, 2010; Sainsaulieu, 1985, 1997). Cette recherche pose 
la question suivante : Face à l’ambiguïté des rôles du phar-
macien titulaire d’officine qu’est-ce qui oriente son identité 
de métier ? Dès lors, l’identité de métier est utilisée comme 
une grille de lecture pour comprendre comment est réduite 
l’ambiguïté de rôles du pharmacien. En revenant sur le pro-
cessus de socialisation de l’individu, l’objectif est de com-
prendre la nature de l’identité du pharmacien et au travers 
de sa construction ce qui l’oriente. A cet effet, deux cas 
sont étudiés afin de comprendre la construction identitaire 
et de montrer que ce sont principalement les interactions au 
travail qui orientent leur identité. 

Grace à une démarche exploratoire qualitative les résul-
tats ont permis de constater que les officines étudiées sont 
très différentes dans l’appréhension de ces rôles impliquant 
une construction différente du métier.

La première partie sera l’occasion de présenter l’envi-
ronnement de travail du pharmacien et le choix du cadre 
conceptuel mobilisé pour traiter le sujet. La deuxième par-
tie présentera le protocole de recherche afin de clarifier les 
choix méthodologiques concernant les cas étudiés. Les 
résultats seront exposés dans la troisième partie. Enfin, dans 
une quatrième partie plusieurs points de discussion seront 
proposés. 

Cadrage conceptuel

Pour comprendre l’intérêt du choix du cadre conceptuel sur 
la théorie des rôles puis sur l’identité de métier, il semble 
nécessaire de présenter dans un premier temps le contexte 
dans lequel évolue le pharmacien en France. Ce dernier par-
ticipe pour beaucoup à cette dualité de rôles. 

les singulARités du phARmAcien d’officine

Le pharmacien d’officine fait partie de ces métiers exercés 
autrefois par une élite bourgeoise chargée de valeurs tradi-
tionalistes et conservatrices (Fouassier, 2003). Aujourd’hui 
le métier change. Pourtant le pharmacien a toujours 

bénéficié d’une situation favorable au sein du canal de dis-
tribution du médicament (Moinier, 2008; 2009). Ainsi, les 
fondements de l’officine française reposent sur trois piliers. 
Le premier correspond au monopole de dispensation des 
médicaments fondé sur l’expertise et la responsabilité 
du pharmacien titulaire (Déclaration du 27 avril 1777). 
Aujourd’hui le pharmacien détient deux formes de mono-
pole depuis la perte de l’exclusivité de distribution des pro-
duits de parapharmacie en 1988 suite à la victoire devant la 
Cour d’Appel de Paris du groupe E.Leclerc.

Dès lors la distribution sélective ne s’applique que pour 
les produits nécessitant un conseil du pharmacien. Le phar-
macien détient un monopole pharmaceutique de délivrance 
de médicament par une personne titulaire d’un diplôme 
habilité. Il détient également un monopole officinal obli-
geant la diffusion du médicament par les officines. Selon 
l’activité de l’officine, les produits sous monopole peuvent 
représenter 85 à 95 % du chiffre d’affaires (Rapport de la 
cour des comptes, 2009). Cependant ces activités sont de 
loin celles dont la marge commerciale est la plus faible (6 % 
pour le médicament vignetté par exemple). Elles ont la par-
ticularité d’être sous le contrôle des autorités de santé en 
instaurant une marge dégressive lissée (le taux de marge 
variera en fonction de trois fourchettes de prix fabricant). 
L’Etat est donc un décideur de la rémunération et de la 
rentabilité d’une officine instaurant une situation de dépen-
dance économique. 

Le deuxième pilier permet au pharmacien de rester le 
seul propriétaire de l’entreprise où il exerce son activité. 
En effet, la structure du capital d’une officine est réservée 
aux pharmaciens diplômés. Il est le seul à répondre d’un 
service de santé publique. En principe ce statut lui assure 
une totale indépendance lui évitant de subir les pressions 
d’intérêts financiers extérieurs désireux de privilégier le 
rendement financier au détriment de la qualité des services 
et de l’intérêt des clients/patients (Livre blanc de l’officine, 
2008). Le capital d’une pharmacie est donc détenu par un 
pharmacien. Par ailleurs, ce dernier ne peut détenir majo-
ritairement qu’une pharmacie. Cependant, il peut posséder 
des parts d’une autre officine en ayant recours à des formes 
juridiques comme la Société d’Exercice Libéral (SEL). 

Le troisième pilier assure un bon maillage territorial 
des officines en France puisque leurs installations et leurs 
répartitions sont limitées par un numerus clausus. C’est la 
garantie pour la population d’une présence géographique 
équitable en terme d’accès aux médicaments. 

La singularité du pharmacien au sein du canal de distri-
bution repose sur ces trois piliers créant un marché fermé. 
Cependant le marché de la santé est en train d’évoluer. En 
effet, il a subi de nombreux bouleversements ces dernières 
années redéfinissant les relations qu’entretiennent profes-
sionnels et usagers2 (Tabuteau, 2010). Beaucoup d’incerti-
tudes en résultent comme le montre le tableau n°1. 

2. Le terme « usager » fait référence ici selon le Nouveau Petit Robert 
à une personne qui utilise (un service public, un domaine public). Ainsi 
la personne qui rentre dans une pharmacie est celle qui utilise la phar-
macie pour : une relation commerciale et c’est un client; un soin, un 

traitement ou un examen et c’est un patient. Dans tous les cas cela reste 
un usager de la pharmacie. C’est du moins selon ces termes que le mot 
« usager » sera employé. 
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Si ces mutations ne redéfinissent pas le monopole de 
distribution du médicament, elles diminuent la rentabilité 
des officines. Il n’est plus rare de voir dans un tel contexte 
ces entreprises cesser leurs activités pour cause de résul-
tats insatisfaisants face à l’endettement élevé que demande 
ce type de commerce à l’installation. En 2011, 146 offi-
cines françaises sont défaillantes selon l’Observatoire des 
créations et défaillances de la COFACE. Ainsi, l’évolu-
tion qu’entraîne toutes ces réformes est surtout perceptible 
au niveau du métier du pharmacien d’officine. Ce statut 
hybride selon Debarge (2011), cette pratique commerciale 
entravée selon Moinier (2008) ou encore ce commerce à 
part avec sa mission de service public selon Fournier et 
Lomba (2007) illustrent cette difficulté d’assumer deux 
facettes dans un même métier : la santé et le commerce. 
Le pharmacien est le seul professionnel de santé en France 
avec l’opticien dont l’activité est inscrite au registre du 
commerce. Ces deux facettes semblent traduire une ambi-
guïté dans le rôle du pharmacien d’officine au sein du canal 
de distribution du médicament. Il est investi d’un rôle de 
professionnel de santé garantissant la bonne délivrance du 
médicament mais il a également un rôle de gestionnaire 
d’entreprise cherchant à pérenniser son affaire. 

l’Ambigüité et le conflit des Rôles

Les développements sur la notion d’ambiguïté et de conflit 
des rôles de l’acteur dans une organisation sont proposés 
par Kahn et al. (1964). À partir d’une analyse du stress 
au travail dans diverses organisations, ils établissent une 
théorie des rôles. Elle considère que les rôles d’un individu 
résultent directement du système de statuts, définissant des 
droits et obligations morales autant que réglementaires. 
Cette approche définit un rôle comme un ensemble de com-
portements effectués par une personne occupant une place 
dans un groupe quelconque (Dionne et Rhéaume, 2008). 
Selon Katz et Khan (1966) la tension de rôles apparaît pour 
un individu lorsqu’il est dans une situation l’empêchant de 
répondre à ses droits et ses obligations. Royal et Brassard 
(2010) proposent quatre explications à la tension des rôles. 
Il y a tension des rôles lorsqu’un individu est en situation 
de stress tant sur le plan professionnel que sur le plan men-
tal ou émotionnel (surcharge quantitative ou qualitative); 
lorsqu’il a l’impression que les attentes formulées à son 
égard sont conflictuelles (conflits entre les rôles); lorsqu’il 
constate une insuffisance de ressources pour faire face à ces 
attentes (incapacité de remplir les rôles); lorsqu’il a le sen-
timent que les attentes sont floues (ambiguïté des rôles). 

Ainsi les développements de la théorie des rôles 
sont observables dans beaucoup de situations. Dionne et 
Rhéaume (2008) ont constaté une situation d’ambiguïté et 

de conflit de rôles chez les infirmières hospitalières dans un 
contexte de réforme de la santé. L’ambiguïté de rôle a pour 
origine le transfert des tâches d’un groupe à l’autre, l’incer-
titude envers le mode de prestation de soins idéal, ainsi que 
le manque de connaissances concernant les rôles de chacun.

Il est intéressant de souligner que le pharmacien titu-
laire d’officine française se trouve dans ce type de situation 
conflictuelle et ambiguë concernant ses rôles au sein du 
canal de distribution du médicament. Face au bouleverse-
ment du marché de la santé il semble ressentir peu à peu 
une perte de repères. Cette association santé et commerce 
(Debarge, 2011; Moinier, 2008; Fournier et Lomba, 2007) 
oppose deux rôles dans ce métier. Kahn et al. (1964) pré-
cisent que le conflit de rôles exprime les contradictions 
perçues entre plusieurs attentes de rôles ou lorsque la satis-
faction d’une attente rend la satisfaction d’une autre problé-
matique. Pour le pharmacien être un professionnel de santé 
soucieux de la bonne délivrance des médicaments et être un 
gestionnaire dont l’objectif principal est le chiffre d’affaires 
créent bien une forme d’ambiguïté de rôles. Par ailleurs, les 
rôles du pharmacien reposent sur un ensemble de compé-
tences individuelles à la fois techniques et managériales3. 
Elles sont pour certaines définies dans le ROME4 de l’ANPE 
et acquises lors de la formation initiale, pour d’autres elles 
seront développées lors de la pratique du métier. Les com-
pétences sont donc au cœur de la définition d’un métier et 
permettent de comprendre les rôles de l’individu au tra-
vail. Elles correspondent au savoir-faire (connaissance et 
expérience de l’individu) opérationnel validé (l’action dans 
l’organisation valide la compétence) (Boyer et Scouarnec, 
2009). Elles regroupent un ensemble d’aptitudes issues du 
savoir technique : savoir être, savoirs sociaux, capacité à 
communiquer et représentations (Stroobants, 1994). Ainsi, 
les compétences reposent sur trois formes de savoir n’ayant 
de sens que par rapport à une situation de travail donnée : le 
savoir (connaissance générale), le savoir-faire (capacité) et 
le savoir-être (attitude, disposition) (Bourgault, 2005). 

Dès lors, les compétences comportent également 
des dimensions qui ne sont pas seulement associées à la 
connaissance et à l’expérience mais aussi à un « savoir 
être » étroitement lié à une situation de travail (Piotet, 
2002). C’est lors de cette situation de travail que le phar-
macien développe ses compétences managériales car elles 
sont peu enseignées lors de sa formation initiale (Auteur 
2011). Les différents rôles du pharmacien d’officine sont 
donc liés aux compétences de ce dernier. Ainsi il semble 
que la façon dont l’ambiguïté de rôle est appréhendée aura 
une incidence sur le développement de ces compétences.

Pour comprendre comment ces titulaires réduisent cette 
ambiguïté de rôles et quelles compétences spécifiques ils 

3. Les compétences techniques font référence au savoir, savoir-faire 
et savoir-être nécessaires à la connaissance des médicaments et à leur 
délivrance. Les compétences managériales correspondent au savoir, 
savoir-faire et savoir-être liés à la gestion de l’officine (merchandising, 
animation d’équipe, gestion de stock, gestion financière…). 

4. Le Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois est un outil 
proposé par l’ANPE qui indique les activités et compétences relatives à 
chaque métier. 
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développent en fonction du choix qu’ils ont effectué, la 
notion d’identité de métier est particulièrement intéressante. 

l’identité de métieR

L’univers de travail est un espace de socialisation qui 
imprime durablement les comportements et les mentalités 
au travail (Osty, 2002). Dans une perspective interaction-
niste l’identité peut être considérée comme un processus 
dynamique de construction de soi se jouant dans un espace 
social situé (Osty, 2002). Ce processus de socialisation peut 
être découpé en un processus relationnel et biographique. 
« L’identité est définie comme le résultat à la fois stable 
et provisoire, individuel et collectif subjectif et objectif, 
biographique et structurel, des divers processus de socia-
lisations qui, conjointement, construisent des individus et 
définissent des institutions » (Dubar, 1991). Ainsi, l’iden-
tité se construit à travers un double processus d’articulation 
entre identité de soi (biographique) et identité pour autrui 
(relationnel). L’identité de métier se construira à partir de 
cette interaction en passant par une assimilation au groupe 
d’appartenance et par un mécanisme de différenciation afin 
de s’affirmer au sein du groupe.

Le processus biographique 

Il renvoie au principe de l’identité pour soi et s’articule 
entre un vécu (identité héritée) et une projection future 
(identité visée). Il s’appuiera sur le parcours de l’individu, 
son expérience acquise (héritage) et sa capacité à tracer une 
trajectoire future (Osty, 2002, Dubar, 1991). zarca (1988) 
identifie plusieurs éléments participant à la construction 
de l’identité de soi. La transmission de savoirs, de savoirs-
faire, de valeurs, de savoirs-être et de symboles sont à l’ori-
gine du processus biographique. 

Ainsi le métier est transmis par une relation de maître 
à apprenti. Cette relation est d’autant plus forte et créa-
trice d’identité dans les métiers où l’apprentissage est long 
et ritualisé avec une complicité favorisant l’appropriation 
comme c’est le cas chez les compagnons. Ainsi, ce métier 
se transmet d’individu à individu car il repose sur tout un 
savoir de compétence opératoire et par une science plus 
ou moins formalisée (Sainsaulieu, 1997). La formation 
ou apprentissage du métier est la base de la construction 
identitaire mais elle repose également sur les instances qui 
régulent le secteur. Parmi les instances créatrices d’identité 
de métier, zarca (1988) insiste sur l’organisation profes-
sionnelle. « La force de l’identité collective se repère, pour 
un métier, à la puissance corporative » (p. 247). En effet 
chaque groupe professionnel est caractérisé par une organi-
sation qui diffuse des normes, des valeurs, des codes et des 
règles de l’art que les membres respecteront (Sainsaulieu, 
1997). Ce sont les corporations dans les métiers artisanaux 
(zarca, 1988) ou encore les ordres dans les professions 
libérales (Piotet, 2002, Quemin, 2002). Elles définissent 
les contours du métier face aux métiers connexes pour 

s’assurer un monopole de production ou de distribution. 
Elles garantissent la qualité du travail et l’honnêteté de ses 
membres. Elles réglementent la formation des « apprentis » 
et l’accès au diplôme. 

La formation et l’esprit de corps ne sont pas les seuls 
mécanismes intervenant dans la construction d’identité de 
soi. D’autres facteurs comme la gestuelle, l’habit, le langage 
participent au processus de socialisation (zarca, 1988). 

De cette identité héritée, la famille jouera également 
un rôle important notamment dans les professions libérales 
comme le montre Quénin (2002) avec les commissaires-
priseurs. En étudiant l’origine sociale des membres d’une 
profession il constate une forte hérédité professionnelle. 
Les relations privées (familiales) sont créatrices de capital 
social indispensable pour développer certaines professions. 
Le ticket d’entrée pour exercer le métier (relation et capital 
de départ) explique en partie que les membres de cette pro-
fession soient issus de milieux aisés. Cependant il constate 
une évolution du recrutement social avec l’arrivée de jeunes 
aux logiques entrepreneuriales en opposition aux logiques 
patrimoniales (traditionalistes) œuvrant depuis toujours 
dans cette profession.

Le processus relationnel

La seconde facette du processus de socialisation repose sur 
un processus relationnel et correspond à définir l’identité 
« pour autrui » en passant par la reconnaissance du sujet 
dans des espaces de légitimation des savoirs et des compé-
tences (espace de travail pour Sainsaulieu, 1985 et recon-
naissance institutionnelle pour Dubar, 1991). L’identité 
de métier repose donc en partie sur une expérience de 
subjectivation permise par l’activité de travail. L’identité 
pour autrui est le résultat de transaction entre soi et les 
autres dans divers contextes sociaux de relations concrètes 
d’échanges ou de pouvoirs (Sainsaulieu, 1985). L’identité 
est alors une manifestation de position de pouvoir où les 
mécanismes relationnels permettent de réunir des indivi-
dus au sein d’un collectif d’appartenance par des logiques 
d’actions communes. 

La reconnaissance et la distinction mutuelles s’élaborent 
par les échanges de la vie quotidienne entre les membres de 
l’entreprise et par la façon de communiquer et d’interve-
nir dans le travail. Dans le cadre de cette relation au travail 
quelques auteurs se sont penchés sur les rapports entretenus 
dans certains métiers avec les usagers. L’expérience rela-
tionnelle entretenue avec l’usager construit un sentiment 
d’appartenance et s’inscrit dans le processus de construc-
tion identitaire (Osty, 2002, Piotet, 2002). Ainsi Osty 
(2002), en étudiant le cas des agents des impôts, constate 
que l’expérience relationnelle avec le contribuable met 
l’agent dans une situation d’intersubjectivité, qui n’est pas 
sans incidence sur la manière dont il se définit. Il s’opère 
un ajustement des rôles mais aussi une confrontation des 
représentations. Dès lors les images sociales véhiculées 
par les usagers participent à la construction de l’identité 
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pour autrui. L’agent souffre d’une dévalorisation et d’une 
stigmatisation de son rôle. Ce décalage entre le rôle perçu 
et le rôle vécu de l’agent l’oblige alors à rechercher une 
légitimité auprès des usagers. Sur ce principe Piotet (2002) 
évoque le malaise des médecins du travail. L’image qu’ils 
se font d’eux-mêmes est souvent celle que leur renvoient 
leurs employeurs et les salariés de l’entreprise lors de 
leurs relations (indifférences, affrontement, accueil des 
plaintes…). Un constat a été déjà réalisé par Dubar (1991) 
sur la profession de médecin où la dynamique de légitima-
tion s’appuie sur la relation avec les patients. Ainsi comme 
le souligne Osty, « L’expérience relationnelle avec l’usa-
ger fonde une dynamique identitaire de métier trouvant des 
points d’ancrage dans les relations internes de proximité » 
(2002, p. 134). 

L’analyse de ces interactions avec les usagers est très 
intéressante pour étudier l’ambiguïté de rôles. En effet, il 
est possible de supposer que le pharmacien va réduire l’am-
biguïté de rôles différemment en fonction des interactions 
avec les usagers de son officine.

Méthodologie de recherche

L’objectif de cette recherche est de comprendre la nature 
de l’identité de métier du pharmacien et, au travers de sa 
construction, ce qui l’oriente. Il s’agit d’analyser des com-
portements humains et organisationnels dans leur contexte 
et avec les significations que les personnes donnent aux 
choses et à leurs actions (Hlady-Rispal, 2002). Pour traiter 
du sujet dans le cadre d’une démarche exploratoire, plu-
tôt que de privilégier un cas unique original, une compa-
raison de deux cas a été retenue pour une étude multi-site 
(Eisenhart, 1989). Ces deux cas font partie du même sec-
teur d’activité, par conséquent ils évoluent dans un contexte 
similaire mais avec des implantations géographiques diffé-
rentes riches en enseignements sur le métier de pharmacien 
d’officine et ses différents rôles sur le marché. Ainsi, l’inté-
rêt de cette stratégie d’échantillonnage au sens de Miles et 
Huberman est de proposer deux cas contrastés dont la com-
paraison permet d’observer certaines propriétés partagées 
et d’autres uniques (2003, p.63).

pRotocole d’enquête et AnAlyse de contenu

Comme le rappelle Wacheux (1996), on pourra considé-
rer que l’approche qualitative est adéquate pour opérer 
une reconfiguration des connaissances dans un domaine. 
L’étude de cas permet notamment de se concentrer sur 
l’examen des processus décisionnels, l’élaboration et la 
mise en œuvre d’actions organisationnelles (Yin, 2008). 

Compte-tenu du rôle majeur du dirigeant dans la 
conduite et les orientations à donner à cette petite struc-
ture, le pharmacien est la principale personne à interviewer. 
Cependant des visites régulières avec observations des 
lieux, des relations avec la clientèle et les salariés ainsi 

qu’une collecte de documents clés (comptables et sta-
tistiques) ont été nécessaires tout au long de l’étude afin 
d’effectuer a posteriori une triangulation des informations 
(Wacheux, 1996). 

Ceci représente un total de 31 entretiens (les quatre titu-
laires à trois reprises, trois pharmaciens assistants, douze 
préparatrices, deux esthéticiennes et deux déballeurs). 
Les entretiens exploratoires s’appliquent particulièrement 
lorsque le travail cherche à mettre en lumière des aspects 
du phénomène auxquels le chercheur ne peut penser spon-
tanément (Blanchet et Gotman, 2005). Chaque pharmacien 
titulaire a été interviewé à trois reprises lors d’entretiens 
semi-directifs avec des guides d’entretien à structure faible 
(Blanchet et Gotman, 2005, p.61). Ce dernier reprend de 
manière globale les principaux thèmes mis en lumière dans 
la littérature sur le processus de construction de l’identité 
de métier. L’analyse des réponses a été faite sur le principe 
d’une analyse de contenu (Bardin, 2003). Elle peut s’uti-
liser en sciences de gestion notamment lorsqu’on cherche 
à identifier et comparer les attitudes, intentions, pratiques 
et croyances de dirigeants (Gavard-Perret, Gotteland, Haon 
et Jolibert, 2008). La démarche générale suit un protocole 
en trois étapes. La préanalyse tout d’abord correspond à 
une lecture flottante qui permet de déterminer des règles 
de découpage ainsi que l’identification et la définition des 
catégories pertinentes. Lors de cette étape des grilles heu-
ristiques (Hlady-Rispal, 2002) ont été constituées pour 
repérer les thèmes principaux et en identifier de nouveaux 
non prévus par le guide. Elles permettent de formuler des 
remarques sur les éléments de verbatim originaux. 

Ensuite l’exploitation du matériel consiste à appliquer 
sur le corpus les règles définies dans l’étape précédente afin 
de coder, classer et éventuellement compter. Enfin le trai-
tement des résultats permettra des inférences et des inter-
prétations. Ces trois étapes structurent l’activité d’analyse 
selon un principe de déconstruction où l’on détache certains 
éléments de leur contexte et de reconstruction où l’on pro-
pose un nouvel assemblage de données porteur d’un sens 
nouveau (Gavard-Perret, Gotteland, Haon et Jolibert, 2008).

les cAs étudiés

Les deux cas sélectionnés sont volontairement très oppo-
sés sur trois critères clés de leur activité liés aux choix des 
dirigeants et au lieu d’implantation : le type de clientèle, 
les produits proposés et les charges supportées (Alliance 
Healthcare, 2009). Ils ont permis d’observer différentes 
pratiques du métier organisées autour de ces deux facettes : 
la santé et le commerce. L’étude de cas multi-sites permet 
d’identifier des phénomènes récurrents parmi un certain 
nombre de situations (Hlady-Rispal, 2002). L’intérêt d’étu-
dier deux types de pharmacie dans le cadre d’une analyse 
de cas multi-sites est d’intensifier la précision, la validité et 
la stabilité des résultats obtenus (Miles et Hubernan, 2003). 
Yin (2008) préconise l’étude de cas notamment lorsque le 
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sujet a un caractère original ou qu’il révèle un phénomène 
intéressant. Ce point est appelé ici « intérêt intrinsèque » et 
correspond à un trait de caractère exacerbé. Les cas ont été 
sélectionnés selon ces traits. L’opposition rurale/urbaine 
correspond à la volonté d’être confrontée à des situations 
différentes permettant de mieux comprendre le métier du 
pharmacien titulaire dans l’exercice de ses différents rôles. 
Par ailleurs, le choix des entreprises s’est opéré également 
en raison de deux points marquants. Le premier est que 
les titulaires sont issus de la même faculté et de la même 
promotion. Ils ont donc reçu le même enseignement. Ils 
ont commencé leur carrière avec a priori la même base de 
connaissances théoriques. Le second point est que les deux 
entreprises ont opéré un déménagement qui fut l’occasion 
de nombreux changements d’organisation. Dans le cadre 
d’analyses multi-sites, les entreprises sélectionnées sont 
donc proches sur certains aspects pour permettre des com-
paraisons sur d’autres. 

L’officine rurale (OR) est implantée dans un village 
d’environ 1200 habitants juste à côté du médecin de cam-
pagne et bénéficie donc d’une forte proximité avec ses 
clients. Cependant elle dépend beaucoup de ce cabinet 
médical et son départ serait catastrophique pour son acti-
vité. L’officine de centre commercial (OCC) est implantée 
dans la galerie de la grande surface la plus fréquentée de 
la région. Elle bénéficie de son taux de fréquentation mais 
en même temps subit la concurrence de la parapharmacie 
installée dans l’hypermarché. Les deux pharmacies sont 
présentées en détail dans le tableau suivant (Tableau n°2). 
Afin de respecter l’anonymat de ces entreprises, elles seront 
appelées par leur lieu d’implantation. 

résultats : une double identité alimentée par un 
rôle de santé et de distribution.

Les deux officines étudiées évoluent sur un marché qui 
s’est largement durci. Les titulaires en ont pleinement 
conscience même s’ils n’ont pas forcément trouvé la solu-
tion pour y faire face. Leurs choix en matière d’organisa-
tion, notamment avec un déménagement de l’officine pour 
se rapprocher du médecin dans le cas de l’OR et pour avoir 
une meilleure implantation avec un loyer modéré dans la 
galerie commerciale pour l’OCC, en attestent. Dans les 
deux cas les quatre titulaires développent alors une vision 
bien pessimiste de leur avenir en comparaison des périodes 
fastes qu’ont connues leurs pairs. « Les pouvoirs publics ne 
font rien pour sauver notre économie » (l’OR). « Le monde 
de la pharmacie a évolué dans le mauvais sens. La marge 
sur ce secteur a perdu 10 % en 10 ans mais les charges ne 
font qu’augmenter » (l’OCC).

Dès lors, chacun développe sa propre perception de 
l’évolution de son métier. Une lecture par les mécanismes 
de construction de l’identité de métier permet d’expliquer 
ces différences. 

des pRocessus biogRAphiques pRoches ne difféRenciAnt 
pAs le compoRtement vis-à-vis de l’Ambiguïté de Rôle

L’apprentissage du métier est très important pour la 
construction de l’identité du futur pharmacien diplômé. 
Il ne pourra exercer son métier en tant que titulaire qu’au 
terme de 6 années de formation ponctuées par des stages en 
entreprise. 

Si aujourd’hui la formation initiale universitaire s’est 
imposée comme cursus, au 19ème siècle il y avait deux voies 
d’accès à la profession : une formation purement profes-
sionnelle avec un stage officinal de huit ans ou une forma-
tion mixte avec trois ans de stage et trois ans de formation 
théorique en école (Fouassier, 2003). L’apprentissage en 
entreprise était beaucoup plus long qu’aujourd’hui avec une 
relation et une complicité maître apprenti forte. Les titu-
laires interrogés ont tous suivi le cursus classique de forma-
tion qui est l’occasion de se créer une première identité de 
métier par l’intermédiaire des instances de socialisation que 
sont les universités. Cette identité héritée est très importante 
pour les titulaires des deux officines car chargée des valeurs 
fondamentales sur le métier de professionnel de santé. C’est 
l’occasion d’acquérir les compétences individuelles néces-
saires au rôle de santé du métier de pharmacien. En effet, 
la formation des quatre titulaires reste largement focalisée 
sur les aspects techniques du métier (vérification, analyse 
des prescriptions et aide à l’observance d’un traitement) en 
mettant en avant le rôle de professionnel de santé (du médi-
cament). Ce dernier est fortement entretenu par l’Ordre 
national des pharmaciens qui, en tant que défenseur du 
métier, reste très présent dans une période de changements 
importants. La présidente du conseil de l’ordre le rappelle 
régulièrement dans ses communiqués. 

Les titulaires des deux entreprises se montrent cepen-
dant très critiques à l’égard de l’Ordre dans le soutien qu’il 
apporte à ses membres. « Aujourd’hui au niveau de nos syn-
dicats et de l’ordre on navigue à vue. Nous n’arrivons pas à 
nous projeter dans l’avenir » (l’OR). 

Beaucoup d’officines se tournent vers les groupements 
d’officines pour pallier ce manque. C’est le cas notamment 
de l’OCC qui au travers du groupement cherche à échanger 
sur le métier et ses évolutions. 

« Nous sommes maintenant dans un groupement où il 
y a vraiment des échanges sur l’avenir du secteur avec des 
membres qui nous ressemblent. Nous ne cherchons pas les 
achats avec l’adhésion à ce type de structure mais le par-
tage d’informations » (L’OCC). L’OR a la réaction inverse 
en ne voyant pas pour le moment l’intérêt du groupement 
mais reste très proche de son syndicat qui lui permet d’enri-
chir son identité collective. 

En regardant l’origine sociale des membres d’une pro-
fession on se rend compte de l’identité héritée grâce à des 
prédispositions facilitant l’accès au métier (Quenin, 2002). 
Pour l’OR l’un des titulaires a des parents médecins et 
l’autre des parents entrepreneurs et un oncle pharmacien. 
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Ils ont donc tous les deux des liens forts avec des profes-
sionnels de santé. Pour l’OCC le jeune titulaire est le fils 
de son associé dont la famille a possédé une pharmacie. 
Il y a bien un attachement fort au métier grâce à la famille 
dans les deux cas. Ils sont imprégnés par une culture sur les 
métiers de santé grâce à leur origine sociale. De plus, dans 
les deux officines les titulaires ont des liens forts entre eux, 
mari et femme pour l’OR, mère et fils pour l’OCC. 

Ils travaillent en famille, ce qui renforce cette cohé-
sion sociale qui participe à la construction de l’identité de 
soi. Ainsi, le processus biographique de socialisation reste 
assez similaire d’un cas à l’autre. Les différences sont peu 
nombreuses. 

Dans l’OR comme dans l’OCC le parcours universitaire 
est en grande parti le même. Ainsi, les relations avec les 
instances de socialisation que sont les universités, syndi-
cats ou groupements existent dans les deux cas. Il faut ajou-
ter qu’en tant qu’entrepreneurs et professionnels libéraux, 
ils échangent beaucoup avec leurs confères souvent issus 
des mêmes facultés pour une région et des mêmes pro-
motions, renforçant encore la cohésion au sein du groupe 
professionnel. 

Ainsi, il semble que selon le processus biographique de 
construction identitaire, les pharmaciens titulaires étudiés 
ont une perception de leur identité de métier très proche. Ce 
n’est donc pas le processus biographique dans la définition 
de l’identité « héritée » qui permet d’expliquer l’ambiguïté 
ou le conflit des rôles du pharmacien. Selon ce processus 
c’est avant tout une identité et un rôle de professionnel de 
santé qui émergent basés sur des compétences techniques 
de connaissance et de délivrance des médicaments. 

des pRocessus RelAtionnels difféRents qui pRoduisent 
des difféRences dAns lA mAnièRe de RéduiRe l’Ambiguïté 
de Rôles

En tant que commerce de détail il faut savoir que l’essentiel 
de la rémunération du pharmacien vient pour le moment 
des ventes réalisées. Le client, patient ou usager est donc au 
cœur de ses préoccupations financières. Le paradoxe lié à 
l’exercice de son métier est que l’acte du pharmacien n’est 
pas reconnu au même titre que d’autres professionnels de 
santé comme le médecin. Sa rémunération n’est fondée que 
sur la marge commerciale ce qui pourrait être une incita-
tion à favoriser son rôle de gestionnaire d’entreprise. Toute 
une partie du travail du pharmacien comme le conseil aux 
clients/patients, les actes de soins et l’éducation thérapeu-
tique du patient représente une valeur ajoutée non valorisée 
et donc sous-estimée. 

Cette contrainte sur sa rémunération se ressent inévi-
tablement sur ses pratiques et les orientations qu’il donne 
à son organisation. En analysant la diversité des rôles dans 
ce que Osty (2002) nomme « l’interaction aux usagers », on 
comprend certains choix opérés par les titulaires en matière 

de pratique au quotidien et par conséquent d’organisation 
et de management. Le tableau n°3 les présente. Parmi les 
différents rôles que le pharmacien titulaire doit assumer 
vis à vis de l’usager il y a ceux faisant appel à des com-
pétences techniques issues de leur formation initiale. Ces 
rôles vis à vis de l’usager semblent davantage relever d’une 
mission de service public et de santé comme la pharma-
covigilance ou la vérification de la recevabilité des pres-
criptions du médecin. L’individu est alors considéré comme 
un patient. D’autres rôles s’appuient sur des compétences 
managériales et relèvent d’un apprentissage métier acquis 
par l’expérience. C’est l’activité de commerce de détail qui 
est mise en avant avec des actions sur la gestion des stocks 
et des approvisionnements ou sur la gestion et l’animation 
de l’espace de vente. La mission est alors d’ordre écono-
mique (distribution) et rémunératrice pour le pharmacien. 
L’individu est un client. 

L’OR étudiée se positionne très clairement dans sa rela-
tion à l’usager sur des missions de service public de santé 
et de service aux personnes. La proximité favorisant ce 
choix, ses titulaires n’hésitent pas à affirmer cette identité 
et ce rôle de professionnel de santé. « Nous en campagne 
c’est vraiment le médicament. Le pharmacien d’officine 
avec l’évolution de la démographie médicale dans les 
campagnes aura je pense de plus en plus un rôle de pré-
vention et de dépistage au sein de la clientèle » (L’OR). La 
nature de la relation influence donc ses pratiques notam-
ment avec une activité dont le médicament représente 82 % 
contre 60 % pour l’OCC étudiée. La concurrence est faible 
en campagne. Le facteur de différenciation pour l’OR passe 
avant tout par le service aux personnes et la proximité. 

« On fait un travail de tous les jours. Ils viennent chez 
nous et repartent avec un conseil gratuit. Les gens viennent 
parce que c’est toujours ouvert et nous sommes toujours à 
leur écoute. Il y a peu d’endroit où le service est gratuit. Ils 
ont un professionnel en face qui leur donne des réponses 
justes » (L’OR). 

Cependant en marge de ces compétences techniques les 
titulaires de l’OR développent des compétences managé-
riales dans la gestion des stocks et la gestion de l’approvi-
sionnement. Soucieux du durcissement du contexte de la 
pharmacie ils ont conscience de la nécessité de perfection-
ner leurs techniques de management de l’officine. 

C’est un peu l’ambiguïté de notre travail car on est à 
la fois des professionnels de santé et en plus des com-
merçants. Ce qui nous fait vivre c’est notre marge com-
merciale. Donc il faut vraiment dynamiser le point de 
vente, gérer le linéaire etc. Il y a donc des choses à faire 
là-dessus mais est-ce que c’est notre cœur de métier ? Je 
pense que non car nous c’est le médicament ou d’autres 
activités comme la prévention ou le dépistage. (L’OR) 

Les compétences managériales ne sont pas absentes 
comme on peut le constater mais simplement mises en 
retrait dans l’identité pour autrui en raison de cette forte 
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interaction avec l’usager mieux assumée dans son rôle de 
santé.

L’OCC se place pour sa part dans sa relation à l’usager 
comme un distributeur. Elle a façonné son organisation en 
conséquence avec un back office (la réserve et les stocks) 
et un front office (espace de vente et les comptoirs) par-
faitement optimisés. Le déménagement a été l’occasion de 
rationaliser son fonctionnement et d’augmenter sa perfor-
mance. Le client se trouve alors dans un espace commercial 
où la rentabilité du linéaire est parfaitement maîtrisée. 

« Nous avons repensé de A à Z les fonctionnalités de 
chaque recoin de l’officine. Nous sommes une pharma-
cie de passage. Les gens viennent chercher des produits 
et comparent les prix. On doit être attractif et avoir une 
bonne disponibilité des produits. On a calculé la renta-
bilité par gamme. Nous l’avons fait pour la paraphar-
macie mais aussi pour le médicament conseil. C’est ce 
qui nous distingue de la parapharmacie de l’hypermar-
ché ». (L’OCC)

Son activité dans la relation à l’usager diffère de l’OR 
notamment dans la gestion de la relation client. Ce dernier 
est très volatile et se focalise avant tout sur la disponibilité 
et le prix du produit. 

Par conséquent les rôles privilégiés sont la distribu-
tion de médicaments, de produits hors médicaments et le 
conseil. « Nos salariés quand ils voient un produit sur une 
ordonnance, ils doivent immédiatement se poser la ques-
tion du produit à associer. L’idée est de rebondir sur l’or-
donnance avec un conseil en parapharmacie qui va d’une 
part faire de la marge additionnelle et surtout distinguer 
la délivrance d’un concurrent où on ne le fait pas ou mal » 
(L’OCC). Les compétences qui en découlent sont princi-
palement managériales. Cela suppose pour le titulaire de 
former ses équipes et d’assurer une bonne animation. Il faut 
bien gérer ses stocks pour savoir quel produit conseiller à 
la fois pour maximiser les attentes de l’usager et en même 
temps celle de l’entreprise en terme de rentabilité. Pourtant 
comme pour l’OR, l’OCC ne se coupe pas de son rôle de 
professionnel de santé. 

Au regard de l’analyse par le processus de socialisation 
du pharmacien titulaire d’officine il apparait que deux iden-
tités de métier cohabitent. L’une correspond à un position-
nement comme professionnel de santé l’autre à une image 
de gestionnaire d’un commerce de détail. Cette double 
identité est orientée par les interactions à l’usager et corres-
pond au deux rôles du pharmacien. 

Cependant cette double identité ne semble pas corres-
pondre à un conflit des rôles chez le pharmacien (au sens de 
Kahn et al. 1964) car chaque titulaire interrogé semble avoir 
tranché sur la question. Les titulaires de l’OR affirment 
davantage5 leur rôle de professionnel de santé en s’appuyant 

sur la proximité avec leurs clients/patients. L’identité héri-
tée pose les bases d’un futur visé. La construction mentale 
de l’avenir souhaité reste focalisée sur l’identité héritée. 

Le choix de vie et l’officine recherchée (identité visée) 
correspondent alors à cet héritage. C’est ce qu’ils ont trouvé 
dans cette pharmacie de campagne. 

Notre métier va changer et j’espère que nous allons 
redevenir des pharmaciens professionnels de santé 
plus que des gestionnaires de stocks et de personnel. 
En campagne on fait de l’urgence. Ce qu’on pour-
rait appeler de la « bobologie ». Il faut dépanner. On 
a vraiment cette notion de service de proximité. Et si 
l’état veut nous rémunérer sous forme d’honoraire on 
peut très bien devenir des salariés de la « sécu ». On est 
un service public aussi. (L’OR)

Les titulaires de l’OCC se considèrent davantage 
comme des gestionnaires d’un commerce de détail dont 
la mission principale est la distribution de produit et le 
conseil. L’identité visée s’éloigne peu à peu de l’identité 
héritée. Le processus relationnel a montré que leur concep-
tion du métier a évolué pour trouver leur réponse aux muta-
tions du marché. L’OCC recherche la rationalisation de son 
fonctionnement et la performance. Elle se voit comme une 
organisation bien structurée. 

Dans notre officine nous sommes nombreux et c’est dif-
ficile de voir ce que chacun fait. Nous avons eu besoin 
de standardiser les façons de faire. Avec nos frais de 
fonctionnement et la lourdeur de notre structure nous 
devons faire de la productivité. Nous devons rationna-
liser notre fonctionnement car financièrement c’est de 
plus en plus serré à cause des marges qui diminuent. 
Nous sommes contraints d’améliorer la performance de 
l’entreprise. (L’OCC).

Par contre il semble qu’une ambiguïté des rôles soit 
bien présente pour le moment tant que la subsistance du 
pharmacien ne sera assurée que par son rôle de commer-
çant. Les réformes récentes sur la rémunération de l’acte 
pharmaceutique changeront peut-être ce statut. 

Discussion

En mobilisant la littérature sur la théorie des rôles et le 
concept d’identité de métier cette recherche met en avant 
plusieurs points de discussion. Tout d’abord, les résultats 
obtenus sur l’identité du pharmacien titulaire ont permis 
d’approfondir les travaux sur les rôles. Ensuite, l’analyse 
de l’identité permet d’enrichir la définition des compé-
tences nécessaires à l’exercice du métier. Enfin, ces résul-
tats conduisent à s’interroger sur l’articulation du processus 
de socialisation de l’individu au travail. 

5. L’OR et l’OCC ne se ferment pas à l’autre représentation de leur 
métier mais se projettent plutôt dans l’une ou l’autre (identité visée). 
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l’identité de métieR pouR AnAlyseR l’Ambiguïté des 
Rôles

L’analyse des interactions avec les usagers des pharmaciens 
titulaires de ces deux officines a permis de comprendre 
comment est réduite l’ambiguïté de rôles présente dans ce 
métier. Kahn et al. (1964) expliquent que l’ambiguïté de 
rôles est un sentiment perçu par les acteurs lorsqu’ils res-
sentent un manque d’information pour exercer leurs rôles. 
À long terme, ce manque peut entraîner des baisses de per-
formances dans l’exercice des rôles. 

Cela sous-entend que l’individu rencontrera des diffi-
cultés dans l’exercice de son métier. Il apparaît alors que 
la définition des différents rôles et leur acceptation par 
les acteurs sont liées à l’identité de métier (Dubar, 1991; 
Sainsaulieu, 1985). Cette dernière permet notamment une 
approche par les relations à l’usager dont l’analyse est cen-
trée sur le rôle vis à vis d’autrui (Osty, 2002). En effet, il 
est constaté en analysant les deux cas de pharmacie que 
les titulaires ont construit leur représentation du métier 
en fonction des interactions au travail comme vecteurs de 
construction d’un sentiment d’appartenance. L’expérience 
de subjectivation de l’activité de travail qui en découle 
oriente les choix en matière de pratique, d’organisation, de 
management et donc de rôles. L’identité de soi (processus 
biographique) y participe également puisque dans cette 
construction identitaire le pharmacien déterminera son 
projet futur en fonction de l’expérience acquise par le pro-
cessus relationnel. La définition du métier des pharmaciens 
étudiés et des différents rôles assumés dépendent donc en 
partie de leur construction identitaire. 

des identités difféRentes conduisAnt Au développement 
de compétences difféRentes

Une approche par le concept de l’identité de métier per-
met de mieux délimiter les compétences individuelles 
nécessaires à un métier. Bourgault (2005) souligne qu’une 
approche par les compétences offre l’intérêt de dévelop-
per la performance de l’organisation parce qu’elle soutient 
sa mutation culturelle. Ainsi, ce processus dynamique de 
gestion des compétences sur lequel s’appuie le métier indi-
viduel s’organise autour du savoir technique lié à la connais-
sance et à l’expérience (Stroobants, 1994) mais également 
à un « savoir être » étroitement lié à une situation de tra-
vail (Piotet, 2002). La construction identitaire se détermine 
notamment lors de cette situation de travail (Osty, 2002). 

En effet, les résultats montrent que les titulaires étu-
diés en fonction de leur identité de métier ne s’appuient 
pas sur le même ensemble de compétences individuelles. 
Le tableau n°3 sur les interactions à l’usager en présente 
quelques unes. Les titulaires de l’officine rurale en affir-
mant leur volonté d’être avant tout des professionnels de 
santé développent des compétences techniques basées sur 
la connaissance et la délivrance des médicaments. Les 
titulaires de l’officine de centre commercial s’appuient 

davantage sur un ensemble de compétences managériales 
liées à une gestion et une rationalisation de l’entreprise.

une identité constRuite pAR lA pRAtique du métieR

Par ailleurs, ces résultats permettent de s’interroger sur la 
nature de l’interaction entre les deux processus de sociali-
sation à l’œuvre dans la construction de l’identité de métier. 
Les recherches s’accordent sur le fait que l’identité se 
construit à travers un double processus entre identité pour 
soi et identité pour autrui (Osty, 2002; Dubar, 1991, 2010; 
Sainsaulieu, 1985, 1997). Il semble au travers de l’analyse 
du pharmacien titulaire dans son environnement de travail, 
que c’est principalement le processus relationnel qui déter-
minera son rôle sur le marché. La relation à l’usager fait 
alors la liaison entre l’identité héritée et l’identité visée. En 
effet, le processus biographique crée le cadre nécessaire 
à la perception du métier (je suis pharmacien) mais c’est 
le processus relationnel qui oriente l’identité visée (mon 
métier sera de…). Dubar (1991) avait élargi l’approche 
de Sainsaulieu (1985) sur l’identité de métier en intégrant 
la trajectoire de l’individu. Il semble ici que l’identité de 
métier s’appuie dans un premier temps sur le soi hérité pour 
construire dans un second temps, par la pratique du métier, 
un soi visé grâce aux relations à autrui. 

Conclusion

En appréhendant la question de l’identité de métier du phar-
macien titulaire par son processus de socialisation, l’idée 
défendue par cette recherche est de montrer que c’est en 
grande partie le processus relationnel qui est à l’origine 
d’une double identité expliquant deux rôles sur le marché. 
C’est donc la nature des interactions entre le pharmacien 
et les usagers de son officine qui oriente la construction 
de son identité de métier et la manière dont il affronte son 
ambiguïté de rôle. En effet pour le pharmacien, l’identité 
pour autrui, dans les interactions au travail, est créatrice 
d’une image de professionnel de santé et de gestionnaire 
d’entreprise. Dès lors, l’OR cherche davantage de proxi-
mité, se rapproche du médecin pour créer une véritable pôle 
santé, fidélise ses clients pour garantir son rôle sur le terrain 
de service public et affirmer sa volonté d’être un profes-
sionnel de santé. L’OCC insiste davantage sur le rôle de 
distributeur avec la gestion de l’espace de vente, l’approvi-
sionnement et la gestion des stocks. Les titulaires de cette 
entreprise s’épanouissent dans le management de l’entre-
prise et s’affirment comme des gestionnaires d’entreprise. 
Cette interaction entre les deux processus (biographique et 
relationnel) permet donc une co-construction de l’identité 
de métier. Cette double identité de métier (professionnel de 
santé et gestionnaire d’un commerce de détail) semble cor-
respondre à deux formes de réponse au contexte actuel de 
l’officine et à l’ambiguïté de rôles du métier. 
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Ces résultats laissent entrevoir des implications mana-
gériales intéressantes sur le développement du métier de 
titulaire et la gestion de leurs compétences. En effet, il 
est constaté que les titulaires de ces officines donnent une 
orientation spécifique à leur métier. Pour l’OR étudiée ils se 
considèrent avant tout comme des professionnels de santé 
et mettent en avant un métier organisé autour du service aux 
personnes, de l’information thérapeutique et du soin. 

Les titulaires de l’OCC étudiée se considèrent comme 
des gestionnaires d’entreprise dont le métier s’organise 
principalement autour de la distribution du médicament, 
des produits hors médicaments et du conseil. En prenant 
en compte ces orientations sur le devenir du métier de 
pharmacien, il est possible d’identifier les nouvelles com-
pétences à développer pour ce métier. Selon l’importance 
accordée à l’une ou l’autre identité, les compétences seront 
différentes. En insistant sur la mission de santé publique le 
métier correspond aux compétences individuelles prévues 
par le Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois 
(ROME) en admettant par ailleurs des mises à jour sur les 
nouvelles missions dans le cadre de la loi HPST (présentée 
dans le tableau n°1) et de la nouvelle convention pharma-
ceutique signée entre les syndicats des pharmaciens et la 
sécurité sociale le 29 mars 2012. En développant la mission 
de gestionnaire d’un commerce de détail, les compétences 
à développer sont managériales notamment sur l’animation 
d’équipe, la rationalisation de l’espace de vente, le contrôle 
de gestion… (Reyes, 2011). Le ROME en fait très peu état 
car elles ne sont pas enseignées lors de la formation initiale 
du pharmacien. Elles seront développées ensuite grâce à 
l’expérience acquise et à des formations ponctuelles dis-
pensées par les partenaires comme les groupements offi-
cinaux (Moinier, 2009; Reyes, 2010). Il y a là un véritable 
décalage qui militerait pour une actualisation de la forma-
tion initiale du pharmacien afin d’intégrer les questions de 
ces deux orientations dans ce cursus. 

Ces résultats doivent être entendus par rapport aux 
limites de cette étude. Ils semblent pleinement valides pour 
les cas étudiés mais leur généralité reste à établir. L’analyse 
se situe dans une démarche exploratoire. Elle était néces-
saire pour un tel sujet compte-tenu du volume des informa-
tions, de l’objet étudié et du thème traité (Eisenhart, 1989). 
Il sera important d’approfondir ces premières assertions en 
multipliant les cas. 

Ce travail laisse entrevoir des perspectives de recherche 
intéressantes. En s’appuyant sur ces premiers constats un 
approfondissement des différentes compétences indispen-
sables au métier permettrait d’aller plus avant dans leur déf-
inition afin d’aboutir à un nouveau référentiel. Par ailleurs 
dans le cadre d’une démarche prospective sur le métier 
de pharmacien, une lecture par le processus de socialisa-
tion de l’identité de métier permettrait de participer à une 
démarche d’anticipation du devenir du métier de titulaire 
d’officine afin de l’accompagner sur ces mutations. 
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TaBlEaU 1

les mutations du secteur de la santé et leurs impacts sur l’officine française

Nature Objet Incidences sur l’officine

Réglementation 
nationale (politique)

Réforme du canal de distribution du médicament afin de 
baisser le déficit du régime général de l’assurance maladie 
(Rapport de la cour des comptes, 2009)

Baisse des marges sur les 
médicaments et de la rentabilité 
des officines.

Loi Hôpital, Patient, 
Santé et Territoire 
(HPST) (Politique)

Le but est notamment d’assurer une meilleure coordination 
entre les professionnels de santé (Cépré, 2011). Selon l’article 
38 de cette loi le pharmacien pourra prendre en charge les 
soins de premier recours, devenir le pharmacien référent en 
établissement d’hébergement des personnes âgées, participer 
à l’éducation thérapeutique et aux actions d’éducation des 
patients. 

Ce statut de pharmacien 
« correspondant » jette les bases 
d’une revalorisation de l’acte 
pharmaceutique   mais verrouille 
la grille de rémunération. (Le 
pharmacien de France, avril 
2011)

Harmonisation 
européenne 
(politique)

Recommandation de la Commission Européenne sur certaines 
irrégularités entre le droit européen et les textes régissant 
le canal de distribution pharmaceutique (sur le monopole 
contraire à la libre concurrence ou encore le numerus clausus 
contraire à la liberté d’installation) (Debarge, 2011)

Aucune pour le moment mais 
beaucoup d’incertitudes quant à 
l’avenir.

Lobbying de 
l’industrie 
pharmaceutique 
(politique)

Les crises récentes (médiator par exemple) ont révélé à 
l’opinion publique un phénomène déjà ancien sur la puissance 
de cette industrie envers les pouvoirs publics entraînant un 
débat entre intérêts publics et intérêts privés (Martin, 2001)

Discrédit du rôle de 
professionnel de santé

Concurrence 
(économique)

Les chaînes de magasins spécialisés, les espaces dédiés dans 
la grande distribution et la vente sur Internet représentent une 
concurrence importante sur les produits de parapharmacie 
(Pharmacien manager, mars 2011). Ce risque est d’autant 
plus important que ces chaînes exercent une pression auprès 
des pouvoirs publics pour commercialiser les produits de 
médication familiale (aspirine, paracétamol, vitamines etc.).

Perte de parts de marché 
et baisse de rentabilité de 
l’officine.

Vieillissement 
de la population 
(démographique)

Avec une espérance de vie en augmentation, le marché de la 
consommation médicale est en pleine croissance. 

Opportunité pour le pharmacien 
dans sa mission de santé 
publique (Momas, 2009).

Désertification des 
médecins
(démographique)

L’accès aux soins présente de nombreuses inégalités, 
certaines régions étant complétement désertées par les 
médecins (Varlet, 2009)

Risque de perte du prescripteur 
et donc d’une partie de la 
clientèle. 

Le progrès 
technologique
(technologique)

La télémédecine est une forme de pratique médicale à 
distance utilisant les TIC. Elle permet de mettre en rapport 
plusieurs professionnels de santé apportant leurs soins aux 
patients (Simon, 2010).

Besoin de formation pour 
intégrer ces nouveaux outils. 

Augmentation de la 
consommation de 
médicaments
(sociale)

La France est le premier pays consommateur de médicaments 
en Europe (Rapport n°848, Assemblée Nationale, 2008). Le 
marché est en pleine croissance avec des risques de dérives 
notamment au niveau de l’automédication.

Rôle important d’éducation du 
patient nécessitant une formation 
adaptée du pharmacien 

Source : d’après Reyes, 2011
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TaBlEaU 2

Caractéristiques des cas étudiés.

L’Officine Rurale (OR)
L’Officine de Centre Commercial 
(OCC)

Année d’installation
Sept 2005
Transfert Mars 2008

Sept 1992
Transfert Mars 2005

Effectif
2 titulaires et 2 préparatrices

(4 personnes)

2 titulaires et 20 salariés (pharmaciens 
assistants, préparatrices, déballeurs, 
esthéticiennes, secrétaire comptable) 
(22 personnes)

CA Hors Taxes 1,48 Millions d’euros 5,44 Millions d’euros

Marge globale brute exprimée en % du 
CA

28,7% 30,13%

Frais de Personnel exprimé en % du 
CA

4,5% 12,5%

Performance commerciale et de gestion 
exprimée en % du CA (Excédent 
brut d’exploitation avec cotisation 
personnelle des exploitants)

17% 11%

Répartition du CA 
82% médicament sur ordonnance
9% médicament conseil
9% parapharmacie

45% médicament sur ordonnance
27% médicament conseil
28% parapharmacie

Rotation des stocks (délai moyen : la 
norme est 40 jours).

27 jours 51 jours

Evénements clés
Le transfert avec une réorganisation de 
l’officine

Le transfert avec une réorganisation de 
l’officine, la délocalisation d’une partie 
des stocks dans un dépôt.

Ages des titulaires 35 ans tous les deux 35 et 63 ans

Relation entre les titulaires Associés et mariés Associés et fils/mère

Situation des Parents Médecin et entrepreneur Juriste et pharmacien

Formation initiale Doctorat en pharmacie Doctorat en pharmacie

Clientèle

Fidèle voire captive, recherchant le 
service de proximité
Forte demande de conseil face à la 
désertification médicale

De passage, volatile, cherchant le 
choix, le prix, la disponibilité, la 
rapidité et le côté pratique

Produits

Taux de parapharmacie faible, 
taux de produits remboursables et 
médicaments familiaux élevé
Largeur de services

Taux de parapharmacie et de conseil 
élevés
Taux de produits remboursables faible

Charges
Frais généraux souvent faibles, faible 
masse salariale

Frais généraux (loyer important) et 
masse salariale importants

Les plus Qualité de vie
Marge commerciale plus élevée et 
dynamique commerciale

Les moins
Difficulté de recrutement et risque de 
non renouvellement des prescripteurs 
(médecin)

Difficulté de management et 
concurrence des parapharmacies

Chiffres correspondants à l’exercice 2011
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les rôles du pharmacien dans l’interaction à l’usager

Rôles du 
pharmacien

Rôles de 
l’usager

Registre de la relation
Initiative de 
la relation

Types de 
compétences

Conséquences 
organisationnelles et 
managériales

Information 
thérapeutique

Public

Diverses campagnes 
de dépistage, 
renseignement, 
prévention…

Pharmacien 
et les 
pouvoirs 
publics

Pédagogie, 
compétences 
techniques

Mobilisation du titulaire, 
acte à titre gratuit, service 
public. 

Soins Patient

Soins de premières 
urgences sur de petits 
maux et premier contact 
avant de réorienter la 
personne vers d’autres 
professionnels de santé.

Usager 
Compétences 
techniques, écoute.

Acte à titre gratuit, 
formation aux premiers 
secours. Local spécialisé 
pour les urgences (le cas 
échéant). 

Services à la 
personne

Patient/
client

Service de proximité 
(livraison, maintien à 
domicile…) 

Médecin,
Pharmacien

Compétences 
managériales, 
Gestion de la 
relation client

Fidélisation client, 
logistique de livraison et 
stockage de produits lourds 
(lit médicalisé…)

Distribution de 
médicament

Patient/
client

Activité de 
commerce de détail 
du médicament. 
Délivrance.
Disponibilité des 
produits (médicament),
Substitution de 
médicaments

Médecin, 
Client/
patient, 
pharmacien

Compétences 
techniques, 
surveillance des 
prescriptions,
Compétences 
managériales

Politique d’approvisionnent 
(achats), gestion des stocks, 
gestion de l’espace de vente 
(linéaire), technique de 
vente, animation d’équipe. 

Distribution de 
produits hors 
médicaments

Client

Activité de commerce 
de détail du 
médicament. Large 
assortiment de produits 
et disponibilité des 
produits

Client
Pharmacien

Compétences 
techniques, conseil,
Compétences 
managériales

Politique d’approvisionnent 
(achats), gestion des stocks, 
gestion de l’espace de vente 
(linéaire), technique de 
vente, animation d’équipe.

Conseil
Client/
patient

Sur les médicaments (à 
partir des ordonnances 
ou des pathologies des 
clients) et les produits 
hors médicaments.

Pharmacien
Compétences 
techniques et 
managériales

Conseil associé (associer 
d’autres produits au produit 
demandé) Formation 
d’équipe aux techniques de 
conseil.
Gestions des stocks.

D’après le tableau de F. Osty (2002, p. 119) sur les agents des impôts.
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